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- Implantation du couvert au plus tard le 15/05 de la première année 

d'engagement ; ou au plus tard le 20 septembre de l’année du dépôt 

de la demande d’engagement, pour les parcelles de terre labourables 

implantées en cultures d’hiver au titre de la campagne du dépôt de la 

demande.  
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Afin de favoriser les espèces locales, il est recommandé de semer dans le 

mélange, une espèce maximum parmi les variétés cultivées, horticoles ou 

exotiques des dicotylédones. On citera en exemple le Souci officinal, la 

Mauve de Mauritanie, le Trèfle de perse, le Trèfle d’Alexandrie, la Phacélie à 

feuille de tanaisie, le Lupin blanc…  

Sont interdites au semis : le Bleuet à fleur double, les Cosmos, les Zinnias, 

le Pavot de Californie. 
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